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PEDAGOGIE
ECOLES NORMALES Vs BUREAU CENTRAL

Aui cours (le la derière sessit 'le l, [Législature de Qunébec. le Bureaua utrai a de nouveau été soumîis aut crible de la discussion.Cette fois, persoiine ut'a demndé laIE>ljtion de cette institution néces-salre. Out a tout simîdlemnclt propo)sé dle modifier le Bureau de façon qu'il nedeécernâit plus que les certificats ou permuis temporaires d'enseignement.
Commne noi re témoignage a ete ihlsoqué devant la Chambre eii cetteticotistance, nrous tenonîs à préciser notre pensée sur ce sujet.
D ans les o -ni isi- ' (le ((E (ttre RaPPvri t ) nrous disions:-Le bureaui centraI nt'est pas encore atutorisé à faire subir aux aspirantbai X brevets tit ex<amuen (l*ctseigt'l(,ttIt prati(lue, (Itti proutverait (comme lacliose a lieti en Suisse) que l'aspirant (ou l'aspirante) a été foriné suffi-ýamu1nieut à lcetiseigneictiti pratiqlue. Le diplôme du bureau, qui n'est ensoltie qlu'uin certificat d'éttudes au-, différents degrés du couirs prinmaire, met(-(lui oti celle qui le IsErte sur le tmêmte pied que les élèves des écoles normales,

qlui olit fait. aur moitns. titre atitée d'enseignemnîet pratique dans une école''pillicationt
Ft nous avons fait la suggestion suivante:" Autoriser le Bureau central à faire subir aux aspirants aux différentsbrevets, tit examen d'enseigneinent p'rati que ou d'aptitude pédagogique.
*,ires aspiranIts qui iii' subi raient p'as ce! examen Pie seraient portecursque' d'un Brev-et dle capaité oit Certifirai d'études correspondant aux diffé-rentsç degrés dit cours primaire'.
"Les astpirants quii subiraî',zî avec succès et l'examten de capacité etJ' .ranen d'aîpt itude /''aqEJElE.recevraient titi Diplôme d'enseigne-l'ut1. (2)

" Seuls les porteurs de ce Diplôme pourraient aspirer au titre de titulaire." Le simple brevet île capacitzi ne constituerait qu'un permis d'enseiqne-menrpt bon pouir deuxt arnées seulement.
Mais nous n'avonîs * afitais conclu àî la stuppression du Bureau, pas plusqu'à sa transfornmat ion eni une sinmple commission (le certificat d'études.Au contraire, le premier paragraphe de la suggestion qui précède, indiqueclatirement notre souci <le garder au Bureau. en l'accentuant, son caractèrepédagogique.
Nous ne sommes pis potur le mionopole des brevets d'enseignement eutfaveur des seules écoles normales. Néanmîoinis, nous croyonus, avec ceux qui,)rt à coeur le véritable progrès pédagogique, que les Feoles normîales sont plusaptes que le Bureau central à doter notre province d'titn personnel enseignantbien préparé et véritablement compétent.

(t) Les Ecoies Primaires et les Ecoles normales en France, en Suisse et enAigi9que, P. 326, .127. Il0.(2) c<Mais les pr;ýtetrq d'un brevet du Blureau qui entrent datns une contiu-nauîté, seraient exempts de l'examen du certificat d'aptitude pédagogique. Du jourde leur orofession religieuse. leur brevet simple aurait la valeur d'un dipl6me d'ensei-,Znement. b Rapport sur les Ecoles prinursres, tc., p. 3ng.
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